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Le 30 août 2024 
 
 
PAR COURRIEL 

 
 
Objet : Demande d’accès à l’information DAI-2024-0402 

 
Bonjour, 

François Ramsay 

Vice-président – Affaires corporatives, 
juridiques et réglementaires et chef de 
la gouvernance (par intérim) 

Édifice Jean-Lesage 
20e étage 
75, boulevard René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 

 
La présente est en réponse à votre demande reçue le 2 août 2024 et visant à obtenir : 

« TVA - LCN 
j’aimerais obtenir au cours des cinq dernières années, Hydro-Québec a obtenu l’aide de combien de 
chercheurs de tête, s’il y a lieu ? 
 
Si tel est le cas, auprès de quelles firmes et pour quels coûts globaux ? 

Du même coup, le nombre d’employés aux Ressources humaines, et les coûts du département interne des 
RH. » 
 
(Transcription intégrale) 
 
Relativement au premier et second point de votre demande, vous trouverez ci-joint copie des 
renseignements faisant l’objet de votre demande. 
 
Relativement au troisième point de votre demande, nous vous informons qu’au 31 décembre 2023, la fonction des 
ressources humaines du Groupe – Talent et développement organisationnel (antérieurement Groupe – Talents et 
culture) comptait : 

• un effectif total de 410 personnes travaillant au sein de diverses activités telles que les relations de travail, le 
développement organisationnel, la rémunération globale, le partenariat d’affaires et le centre de services 
ressources humaines qui inclut les services en acquisition de talents; et 

• une masse salariale annuelle de l’ordre de 55,8 M$. (n. b. la masse salariale inclut le salaire de base versé, le 
temps supplémentaire, la rémunération incitative, les primes et revenus divers, ainsi que la charge de retraite et 
les autres avantages sociaux) 

 
La révision de cette décision peut être demandée auprès de la Commission d’accès à l'information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Veuillez accepter nos meilleures salutations. 
 

Le responsable de l’accès aux documents 

et de la protection des renseignements personnels, 

 

 

 

François Ramsay 

 

p.j 
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